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L’auteur
Philippe Favre-Réguillon est expert en propriété commerciale, expert judiciaire en estimations immobilières et commerciales (Cat. C.18, 1° à 4°) et ingénierie foncière (Cat. A.1.5) près les cours d’appel et administrative d’appel de Lyon ainsi qu’expert foncier et agricole agréé par le Conseil national de l’expertise foncière agricole et forestière (CNEFAF).
Il est Chartered Surveyor, membre de la RICS(1) (Royal Institution of Chartered Surveyors) et Recognised European Valuer (REV) by TEGoVA(2) (The European Group of Valuers Association).
Diplômé d’un DESS Master II de l’Université Lyon 2, il l’est également du certificat à l’expertise judiciaire de Sciences-Po (IEP) d’Aix-en-Provence.
Fondateur du Cabinet Favre-Réguillon Expertises, il est spécialisé dans les problématiques d’évaluations complexes, notamment liées aux baux commerciaux et aux calculs d’indemnités d’éviction (droit au bail, fonds de commerce). Il est arbitre en matière de baux commerciaux agréé par le CMAP (Centre de médiation et d’arbitrage de Paris).
Membre actif de compagnies d’experts et d’associations professionnelles (CNEJI(3), CEJL(4), IFEI(5), CIECAALY(6)), il est formateur auprès du CFEI(7) (Centre de formation à l’expertise immobilière) qu’il dirige, conférencier et créateur des Master class de l’expertise immobilière.
Il est l’auteur des deux ouvrages de référence que sont le Traité d’évaluation des fonds de commerce, droit au bail et indemnités d’éviction et le Guide d’évaluation des baux commerciaux et de la propriété commerciale (Éditions du Moniteur) et publie régulièrement des études professionnelles (AJDI, Gazette du Palais, La semaine juridique notariale et immobilière, Revue Experts, Actu-juridique.fr, Les Annales des loyers, etc.) qui alimentent la pratique expertale. Certaines figurent ainsi dans les bibliographies essentielles de différents codes commentés (Code civil, Code de commerce, Code des baux). Il est chef de rubrique Loyers commerciaux (Lyon) auprès de l’Actualité juridique Droit immobilier (AJDI) des éditions Dalloz et éditeur du site www.evaluation-fonds-de-commerce.fr.
« Si le propriétaire doit être maître de la chose et sait pouvoir en disposer librement, il essaiera d’en tirer le maximum de rendement possible.
Il n’hésitera donc pas à faire les dépenses d’amélioration qui amèneront une productivité plus grande, puisqu’il sait qu’il travaille pour lui-même.
Ainsi sera mis en éveil chez lui l’idée d’un sort meilleur pour lui ou pour ses descendants, cette idée augmentant son initiative personnelle augmentera sa richesse et cette augmentation de richesse profitera nécessairement à la communauté.
Cette notion, vraie pour expliquer le passage de la propriété collective à la propriété individuelle, est aussi vraie pour expliquer cette récente propriété qu’est la propriété commerciale. »
André Degueldre(8)

(1) Royal Institution of Chartered Surveyors (www.rics.org/fr).
(2) The European Group of Valuers Association, TEGoVA (www.tegova.org).
(3) Compagnie nationale des experts de justice immobiliers (www.cneji.fr).
(4) Compagnie des experts de justice de Lyon (www.expertsjusticelyon.fr).
(5) Institut français de l’expertise immobilière (www.ifei.org/fr).
(6) Compagnie interrégionale des experts de justice auprès de la Cour administrative d’appel de Lyon (www.ciecaaly.fr).
(7) www.cfei.fr.
(8) La propriété commerciale, étude de droit comparé, André Degueldre, Thèse de doctorat en droit, Librairie du Recueil Sirey, 1935, p. 109.

Du même auteur
Guide d’évaluation des baux commerciaux et de la propriété commerciale, Éditions du Moniteur, 2024.

Propos liminaires
« Peu de problèmes se présentent aussi fréquemment dans la pratique commerciale et financière que celui de l’évaluation des entreprises. Il serait d’ailleurs erroné de croire que de telles évaluations soient uniquement nécessaires à l’occasion de l’achat et de la vente proprement dits des fonds de commerce et d’industrie. Tout au contraire, il existe un grand nombre d’opérations juridiques, mettant fréquemment en jeu des intérêts considérables, qui supposent une estimation préalable : fusions, partages, liquidations, successions, apports, etc. »
B. Fain(9)
L’évaluation d’un fonds de commerce est un exercice délicat.
Il l’est d’abord puisqu’il représente souvent la principale richesse d’un commerçant : sa « propriété commerciale », le fruit incorporel sinon abstrait d’un labeur quotidien.
Il l’est ensuite parce que la valeur du fonds peut être élevée par le seul fait d’un statut législatif des baux commerciaux très protecteur de cette même propriété commerciale et donc pas seulement issue du labeur précité.
L’évaluation d’un fonds de commerce est souvent appréhendée sous le seul angle comptable : c’est, en pareil cas, oublier qu’un des éléments constitutifs du fonds de commerce en est le droit au bail. Et que ce dernier, en fonction de la qualité de l’emplacement, peut se révéler être d’une valeur bien supérieure à celle du fonds(10).
L’évaluation peut apparaître comme le résultat de savantes méthodes, autrefois appelées mathématiques(11) : c’est faire fi, également, du fait qu’en matière judiciaire et dans un contexte de perte du fonds de commerce, il convient de s’en tenir au seul préjudice causé par le défaut de renouvellement ainsi qu’aux respects des « usages de la profession » (C. com., art. L. 145-14). Seule prévaut la « valeur marchande » car c’est ce que la loi impose(12).
Mais il est vrai que la notion de fonds de commerce est vaste, si vaste et complexe qu’aucun texte n’en définit les contours. Son évaluation procède de l’analyse d’une multitude d’éléments qui le composent et permettent de chiffrer la valeur de son universalité(13) et ne peut s’affranchir d’une étude qualifiée d’endogène, rigoureuse, des comptes de résultats de l’exploitation commerciale, sous l’angle de sa productivité mais aussi de sa rentabilité.
De nombreux facteurs exogènes impactent la valeur : le niveau de loyer supporté – supportable – par le fonds, à un emplacement donné, en est un. La considération de l’environnement, des dispositions d’urbanisme afférentes au secteur, susceptibles d’évoluer positivement ou négativement à plus ou moins court terme, n’en est pas moins essentielle. Quid de la création d’un arrêt de tramway, certes à proximité du fonds mais précisément à 50 mètres, juste devant son plus important concurrent ? Partant, quel est l’impact du niveau de loyer payé versus celui qui devrait l’être au moment du renouvellement du bail, et ce en vertu des dispositions du Code de commerce ? Enfin, quelle est l’importance relative de la valeur du droit au bail ?
L’évaluation d’un fonds de commerce doit nécessairement être appréhendée d’un point de vue global.
Ainsi, cet ouvrage est pratique.
Il est un guide à l’attention des intervenants à l’acte d’évaluation des fonds de commerce : experts en évaluations immobilières, experts-comptables, avocats, agents immobiliers, acteurs de l’intermédiation, juges, etc. Il n’a pas pour objectif de définir l’ensemble des opérations juridiques dont peut faire l’objet un fonds de commerce : sa création, sa mise en société, son nantissement ou encore sa cession qui sont autant de sujets à part entière, pour lesquels les ouvrages de qualité abondent.
Ce traité se contente d’aborder de façon exhaustive l’ensemble du processus technique de valorisation de fonds de commerce, droit au bail et autres indemnités d’éviction et ce, au regard des pratiques contemporaines nécessairement éclairées à la lumière de celles passées, fondatrices du présent.
Et le lecteur l’aura compris, le sujet est suffisamment vaste pour ici s’en contenter.
Lyon, le 18 janvier 2025

(9) L’évaluation rationnelle des entreprises et des fonds de commerce, Thèse pour le doctorat par B. Fain, Recueil Sirey, 1935.
(10) Position maintes fois répétée (notamment Cass. 3e civ., 15 juillet 1971) ; Administrer, n° 489, juillet 2015 : « L’expert, qui pas d’avantage n’avait perçu que la valorisation du droit au bail dépendait du loyer tel qu’il aurait pu être fixé en matière de renouvellement, s’agissant en l’espèce d’un loyer plafonné, privait en réalité la preneuse de plus de 200 000 euros d’indemnisation, ce qui est considérable et devrait inciter les juridictions à ne désigner que des experts figurant dans la liste près la Cour d’appel dans la spécialisation prévue par le législateur, un expert-comptable, quelles que soient ses qualités, pouvant s’avérer un piètre évaluateur » (référence à la décision du TGI Paris, 2 juillet 2015, n° 12/05209).
(11) François Paulhac, L’expertise immobilière, Éditions Eyrolles, 1961, p. 112.
(12) CA Aix-en-Provence, 25 janvier 2024, n° 19/11608 ; CA Besançon, 1er avril 2014, n° 13/00121.
(13) Jean Bohl, « Éviction commerciale, repenser les usages professionnels », AJPI, 10 décembre 1990, p. 852, rappelait à juste titre que « si les droits immobiliers sont évaluables séparément avec un minimum de précision, les autres éléments, tous incorporels, forment un ensemble difficilement dissociable et il est pratiquement impossible de les estimer individuellement parce qu’ils ne sont pas quantifiables » ; Th. Saint-Bonnet, « Supplique pour une modernisation du guide de l’évaluation des entreprises et des titres de sociétés », RF Comptable, n° 482, mai 2020, s’interrogeant sur la séparabilité réelle des actifs concernés ; Notion rappelée par TGI Créteil, 28 septembre 2015, n° 14/00095.

Évolution des ratios
Les ratios de valorisation en pourcentage de chiffre d’affaires hors taxes ou en multiples de l’excédent brut d’exploitation issus des barèmes professionnels actualisés et des monographies établies par code NAF(14) sont ceux statistiquement identifiés à la date de rédaction du présent ouvrage.
Ils sont extraits du site internet www.evaluation-fonds-de-commerce.fr qui compile plus de 5 millions de données bilantielles de sociétés françaises et près de 600 000 cessions de fonds de commerce analysées pour plusieurs dizaines de milliers de données qualifiées mises à jour quotidiennement.
Les ratios d’évaluation, évolutifs, sont livrés à titre informatif et le lecteur évaluateur est, le cas échéant, invité à se procurer les dernières données sectorielles.
Les barèmes évoluent en fonction de la bonne santé économique du secteur du commerce de détail, dans sa globalité, ou de telle ou telle activité(15) en particulier et peuvent être impactés par des événements majeurs nationaux ou internationaux (Covid-19, par exemple).
[image: ]Figure 0.1 Ratios issus du site www.evaluation-fonds-de-commerce.fr

(14) CA Toulouse, 24 mai 2023, n° 22/00011, faisant précisément référence, pour l’espèce, au code NAF 5610C : restauration rapide et à emporter.
(15) Il peut être souligné là, les impacts observés sur certaines activités du commerce de détail, conséquences de la crise sanitaire du Covid-19 et notamment : les discothèques, les activités de spectacles, le secteur de l’hôtellerie et du tourisme en général, les salles de sports, etc.
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Partie 1
Éléments de définition
« La notion de fonds de commerce est purement doctrinale. C’est un bien incorporel mobilier constitué de différents éléments mobiliers corporels et incorporels qui forment une universalité de fait indépendante de l’immeuble dans lequel il est exploité. »
Eugène Sage(16)

(16) Eugène Sage, Évaluation des biens professionnels, impôt sur les grandes fortunes, Éditions SIREY, 1982.

Chapitre 1
Repères législatifs
Aucune loi française ne définit le concept, somme toute assez récent, de fonds de commerce.
Un auteur(17) s’en inquiétait dès 1901 et rappelait, parallèlement à la définition alors couramment admise du fonds de commerce, à savoir celle d’une entreprise commerciale comprenant les accessoires qui en assurent le fonctionnement, que : « Quelque imprécise et peu technique que soit juridiquement cette formule, c’est la seule définition qu’il soit permis de placer en tête d’une étude destinée précisément à fixer la notion intime de fonds de commerce ».
Un siècle plus tard, cette définition sommaire est toujours d’actualité.
Notre législation se contente de faire état du fonds de commerce, encore quelquefois appelé de façon si joliment surannée, fonds de boutique(18), par l’énumération au Code de commerce, des éléments qui le composent. Nos services fiscaux(19) quant à eux considèrent que le fonds de commerce « est l’ensemble des droits et valeurs au moyen desquels s’exerce un négoce ou une industrie. Il est composé de divers éléments et c’est leur réunion, leur groupement sous une direction unique, l’action respective qu’ils ont les uns sur les autres, le fait qu’ils se valorisent réciproquement qui créent le fonds de commerce ».
Dans l’esprit du grand public, le fonds de commerce évoque le magasin dans lequel le commerçant exerce son activité. Il est le plus souvent associé au commerce de détail alors qu’une usine ou même un site web marchand peuvent constituer des fonds de commerce.
C’est aussi pour beaucoup d’entre nous une abstraction qui tend à le confondre avec l’immeuble dans lequel il est exploité. Il n’en est rien pourtant. La première mission de l’évaluateur est bien souvent d’en expliquer la différence. Un immeuble ne peut être l’accessoire d’un bien mobilier. Les locaux dans lesquels est située l’exploitation ne peuvent être considérés comme un élément du fonds(20)(21), qui de surcroît ne peut pas devenir un immeuble par destination.
La notion de fonds de commerce est aussi ancienne que l’invention du commerce(22).
Dès que l’homme eu l’idée de faire étalage d’une marchandise, que ce soit en plein air ou dans un abri, aussi rudimentaire soit-il, de sorte à en favoriser la vente, le fonds de commerce était né ! Pour autant, historiquement, la clientèle était plus attachée à la personne du commerçant qu’au fonds dans lequel il commerçait. La notion incorporelle du fonds de commerce se confondait avec le matériel et les marchandises, restant sans valeur appréciable(23).
Les évolutions de la vie commerciale, associées à une volonté toujours plus marquée du législateur de protéger le commerçant, ont fait que les éléments constitutifs du fonds se sont peu à peu dissociés de la personne même de ce dernier pour revêtir une valeur marchande à part entière.
Il a fallu attendre que l’évolution du commerce au xixe siècle lui confère une valeur patrimoniale(24), sans cesse croissante, pour qu’une loi fiscale, datée du 28 février 1872(25), en organisant l’enregistrement des mutations de fonds de commerce, biens meubles à l’instar des immeubles, le consacre juridiquement. Un éminent auteur(26) put dire à ce sujet que le fonds de commerce avait fait son apparition « par la porte de l’impôt » et était devenu un « nouvel élément de la fortune générale ».
La chambre de commerce de Paris décidait ensuite, par délibération du 2 mars 1904(27), qu’un fonds de commerce pouvait comprendre : achalandage, enseigne, nom commercial, raison sociale, droit au bail, marchés à recevoir et à livrer, traités divers, brevets ou licences, marque ou jouissance, dessins et modèles de fabrique, et d’art appliqués à l’industrie, créances, dettes, mobilier, matériel, marchandises, livres et correspondance.
Enfin, c’est par la loi du 17 mars 1909(28) dite « loi Cordelet »(29) (30), du nom du parlementaire qui proposa alors le texte relatif à « la vente (article 1er) et au nantissement (article 9) du fonds de commerce », aujourd’hui codifiée(31) au Code de commerce (Titre IV « Du fonds de commerce » du Livre 1er « Du commerce en général »), que le fonds de commerce, à défaut de se voir attribuer une définition, trouva ses composants essentiels définis, distingués entre, d’une part les éléments corporels et de l’autre, les éléments incorporels(32).
Le fonds de commerce a pu être qualifié(33) comme étant « une entité juridique, composée d’éléments organiques que le commerçant groupe en vue de constituer une clientèle nécessaire à une exploitation commerciale. Ces éléments, unis par une affectation commune à la formation d’une clientèle, considérée elle-même comme un élément, donnent un support au fonds de commerce, qui devient une entité juridique, distincte des éléments qui le composent ». Force est de constater que cette définition, vieille de plus d’un demi-siècle, n’a pas pris une ride. Un autre auteur(34) le qualifia de « fruit d’une intelligente et longue activité », créant « une sorte d’entité d’une nature juridique très particulière, qui participe, à la fois, du meuble et, par un certain côté, de l’immeuble, tout au moins en ce qui concerne les règles touchant à l’hypothèque ».
Le Bulletin officiel des annonces civiles et commerciales – ou Bodacc(35) – fait enfin état du fonds de commerce comme étant une « entité économique d’éléments affectés à l’exploitation d’une activité commerciale. Ces éléments constituent la valeur du fonds. On distingue les éléments corporels (matériels, marchandises, équipements, etc.) et les éléments incorporels (clientèle, droit au bail, nom commercial, enseigne, etc.) ».

1.1Spécificité franco-française
« On achète un fonds de commerce d’épicerie, disait M. Langlois à la séance de la Chambre du 27 février 1872, c’est pour le gérer ; c’est un engagement aussi réel que l’engagement de celui qui achète une terre pour s’y établir. »
Ch. Bardet(36)
Propre au droit français, la notion de fonds de commerce est majoritairement inconnue des législations étrangères. C’est là encore une de nos spécificités qui ne manque pas de surprendre l’investisseur étranger lorsqu’il s’intéresse, obligé par la force des affaires, à ce pan fort complexe de notre droit.
Le terme de fonds de commerce lui-même, dont l’origine est ancienne, mérite d’être étudié.
Le premier ouvrage qui en fit mention semble dater de 1606 et son auteur(37) faisait venir le terme de fundus, désignant un champ ou une pièce de terre. Il fut majoritairement écrit fond, sans s jusqu’au xviiie siècle, puis indifféremment fond et fonds pendant une seconde période(38). Le xixe siècle connut les fonds de boutique(39), de magasin et de commerce(40) et le xxe siècle, son essor(41). Les premières études lui furent consacrées. Une d’entre-elles(42) s’intéressa notamment à identifier les origines du mot fond, apparentées avec les expressions de « fonde, fondic ou fondique, funda, fundicus, fundaco, qui dérivent peut-être toutes de l’arabe fondoucq(43) ».


1.2Propriété commerciale
« La propriété commerciale c’est le vol et l’indemnité d’éviction n’est que la capitalisation de ce vol. »
Bruno Boccara(44)
« La propriété commerciale est la propriété du fonds de commerce. »
Ch. Bedos(45)
Toute l’importance contemporaine du fonds de commerce sur notre territoire national trouve son origine dans la loi du 30 juin 1926, « réglant les rapports entre locataires et bailleurs en ce qui concerne le renouvellement des baux à loyer d’immeubles ou de locaux à usage commercial ou industriel » autrement qualifiée de loi sur la « propriété commerciale »(46).
La notion de « propriété commerciale »(47) fut inventée pour sauvegarder les intérêts du petit commerçant en boutique, lequel perdait son fonds de commerce si le bailleur l’obligeait à déménager(48). Ce dernier alors simple spéculateur et non pas « commerçant de métier », se livrait à l’agiotage sur les fonds de commerce entre les années 1924 et 1928(49).
La propriété commerciale c’est dans les faits, « une propriété greffée sur une autre »(50).
Elle apparut(51), en fait juridique, dès les lois du 1er mars 1898(52) et du 17 mars 1909(53) et le dernier acte législatif majeur fut le décret n° 53-960 du 30 septembre 1953(54), désormais intégré au Code de commerce sous les articles L. 145-1 et suivants.
La question fut soulevée lors du Congrès des Groupes commerciaux de France, en 1904 à Paris, et la question reprise lors du Congrès de la petite industrie et du petit commerce qui se déroula à Marseille en septembre 1906(55). Enfin, le 10 novembre 1913(56), eut lieu à Paris, dans la salle des fêtes du Trocadéro, un rassemblement réunissant un très grand nombre de groupements corporatifs de détaillants parisiens qui demandèrent alors que la « propriété commerciale » soit reconnue au même titre que la propriété civile avec toutes ses conséquences.
La propriété commerciale est née dès lors que la notion juridique de fonds de commerce s’est précisée(57).
La loi du 30 juin 1926 fit du droit au renouvellement ou de prorogation des baux commerciaux une règle de droit public. Elle marqua une adaptation de la loi au système social, et « l’accord plus ou moins lent, mais inévitable entre les textes toujours rigides et l’ordre social toujours mouvant »(58).
Un locataire commerçant ne pouvait dès lors plus être évincé de son local sans qu’il puisse parallèlement prétendre percevoir une juste indemnité. Cette loi fut une réelle innovation, qualifiée de « grave »(59) car créant définitivement au profit des locataires d’immeuble à usage commercial ou industriel un droit nouveau à diverses indemnités.
Aussi(60), « ce droit du locataire commerçant au renouvellement de son bail serait évidemment resté de nul effet pratique si le bailleur avait eu la possibilité d’imposer le loyer de son choix ». Cette même loi et « les textes postérieurs ont-ils organisé, en cas d’impossibilité d’accord amiable, un système de détermination par le juge, après expertise, du loyer des locaux en litige ».
Corrélativement à la reconnaissance législative du fonds de commerce, le commerçant compris­ donc rapidement toute l’importance des divers éléments le composant. La question du renouvellement du bail se posa alors avec intérêt et « les propriétaires comprirent que leurs locataires tenaient plus encore à se maintenir dans les locaux qu’eux-mêmes ne tenaient à les conserver dans leur immeuble(61) ». Celle du « conflit entre deux propriétés(62) : la propriété du bailleur sur son immeuble et celle du locataire sur son fonds de commerce(63) » s’invita également aux débats(64). Un arrêt(65) de la cour d’appel de Dijon du 13 novembre 1928 faisait état du fait que « pour arriver à ce résultat [évoquant le droit au renouvellement du bail] la loi devait nécessairement déroger au droit commun en imposant au propriétaire des obligations exceptionnelles même à l’égard des personnes auxquelles aucun lien juridique ne l’unissait, par le seul fait que ces personnes se trouvaient bénéficier avec lui, par une sorte de copropriété, d’un des avantages attachés à son immeuble ».
Ensuite de multiples réformes législatives(66) menées dans le but de cristalliser le droit du preneur au renouvellement du bail, le solide et persistant décret du 30 septembre 1953 y est parvenu en instaurant le déplafonnement de la valeur locative par seule voie d’exception, entraînant de facto le renchérissement de la valeur du droit au bail et donc de celle du fonds de commerce.
Ce point a finalement été renforcé avec le dernier apport en la matière issu de la loi dite Pinel(67) créant la notion novatrice de plafonnement du déplafonnement(68) (C. com., art. L. 145-34) du loyer de renouvellement lorsque celui-ci peut être fixé à une valeur locative supérieure au loyer plafond.
La propriété commerciale est donc le droit pour le preneur qui exploite un fonds de commerce dans les lieux loués, d’exiger de son bailleur, à l’expiration du bail : soit le renouvellement de ce dernier, soit le paiement d’une indemnité d’éviction si ledit bailleur n’accepte pas de nouvelle location – étant rappelé que le choix entre le renouvellement du bail ou le paiement de l’indemnité d’éviction n’appartient pas au locataire mais bien au propriétaire des murs commerciaux(69).
L’objet de la propriété commerciale est de protéger le commerçant en lui permettant une exploitation sereine sans courir le risque, au terme du bail, d’être expulsé purement et simplement. Comme cela fut le cas antérieurement.

1.2.1Association
Par extension, et bien que le statut des baux commerciaux trouve à s’appliquer originellement, exclusivement « aux baux des immeubles ou locaux dans lesquels un fonds est exploité, que ce fonds appartienne, soit à un commerçant ou à un industriel immatriculé au registre du commerce et des sociétés, soit à un chef d’une entreprise du secteur des métiers et de l’artisanat immatriculée au registre national des entreprises » (C. com., art. L. 145-1), le droit à indemnité d’éviction (C. com., art. L. 145-14) peut également être revendiqué par une association dès lors que la signature d’un bail commercial et ses dispositions manifestent d’une volonté non équivoque des parties de se soumettre audit statut(70).
Le preneur doit démontrer cette volonté par un faisceau d’indices contractuels attestant de la soumission volontaire du bail de droit commun, sauf à s’en voir refuser le bénéfice(71) : la simple référence dans le bail à une durée de 3-6-9 ne suffit pas(72).
Dès lors, le transfert est, par principe, admis(73) et la valeur de l’indemnité principale se limite au seul droit au bail, en considération de surcroît d’un loyer de renouvellement automatiquement déplafonné en application de l’article R. 145-11 du Code de commerce, faisant référence à la location des surfaces de bureaux.
La notion de fonds de commerce s’avère inapplicable(74) tenant compte du statut d’association à but non lucratif qui impose une gestion désintéressée et des activités commerciales, le cas échéant, qui ne concurrencent pas le secteur privé.
Aussi, il n’existe pas de barème d’évaluation spécifique pour les associations.
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L’ensemble de ces mentions et références implicites ou explicites au décret du 30 septembre 1953 et au statut des baux commerciaux suffit à démontrer que les parties ont entendu se soumettre volontairement au statut des baux commerciaux, ce qui n’était contraire à aucune disposition d’ordre public. La soumission volontaire au statut des baux commerciaux interdit au bailleur de reprocher à son locataire son absence d’immatriculation au Registre du Commerce et des Sociétés, la forme associative n’autorisant pas cette inscription. Le congé délivré comportant refus de renouvellement a en conséquence ouvert un droit au paiement d’une indemnité d’éviction à l’ASSOCIATION X ainsi que le droit corollaire au maintien dans les lieux jusqu’au paiement de cette indemnité.
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